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Session extraordinaire 2013-2014 

 
AT/vg  P.V. PETI 23

P.V. AVDPC 16
 
 

Commission des Pétitions 
 

et 
 

Commission de l'Agriculture, de la Viticulture, du Développement 
rural et de la Protection des consommateurs  

 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 06 octobre 2014 
 

Ordre du jour : 
 

1.  A 14.00 heures : 
DEBAT PUBLIC 
 
Pétition publique n° 331 - Méi ee strengt Déiereschutzgesetz 
 

2.  A 15.15 heures: 
 
DEBAT PUBLIC 
Pétition publique n° 354 - Sanctionner sévèrement les bourreaux d'animaux 
 

3.  Conclusions des commissions 
 

* 
 

Présents : 

 

M. Mars Di Bartolomeo, Président de la Chambre des Députés 
 
M. Marc Angel, M. Guy Arendt, Mme Nancy Arendt, M. Gusty Graas, M. Max 
Hahn, M. Jean-Marie Halsdorf, Mme Martine Hansen, Mme Cécile Hemmen, 
M. Roger Negri, M. Marco Schank, M. Roberto Traversini, M. Justin Turpel, 
membres de la Commission des Pétitions 
M. Eugène Berger, observateur 
 
M. Frank Arndt, M. Gilles Baum remplaçant M. Lex Delles, Mme Tess Burton, 
M. Emile Eicher, M. Gusty Graas, Mme Martine Hansen, Mme Cécile 
Hemmen, M. Aly Kaes, M. Henri Kox, M. Edy Mertens, M. Roy Reding, M. 
Gilles Roth remplaçant Mme Octavie Modert, M. Marco Schank, membres de 
la Commission de l'Agriculture, de la Viticulture, du Développement rural et de 
la Protection des consommateurs  
 
M. Fernand Etgen, Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et de la Protection 
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des Consommateurs 
Mme Pia Nick, M. André Vandendries, du Ministère de l'Agriculture, de la 
Viticulture et de la Protection des consommateurs 
M. Georges Meyer, M. Félix Wildschutz, de l'Inspection vétérinaire 
 
M. Eric Henn, M. Luss Bildgen, M. Alex Penning, Mme Danielle Schartz, 
pétitionnaires (pétition 331)  
 
M. Daniel Frères, Mme Alexandra Figueira, Mme Stéfanie Frank, Mme Karen 
Knokey, M. Clément Martinez, pétitionnaires (pétition 354)  
 
Mme Anne Tescher, de l'Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. Marcel Oberweis, membre de la Commission des Pétitions 
M. Lex Delles, Mme Octavie Modert, membres de la Commission de 
l'Agriculture, de la Viticulture, du Développement rural et de la Protection des 
consommateurs  

 
* 
 

Présidence : 

 

M. Marco Schank, Président de la Commission des Pétitions 
M. Gusty Graas, Président de la Commission de l'Agriculture, de la Viticulture, 
du Développement rural et de la Protection des consommateurs  

 
* 

 
1.  Pétition publique n° 331 - Méi ee strengt Déiereschutzgesetz1 

 
 

i) Prise de position des pétitionnaires : Les pétitionnaires se félicitent que suite à la 
révision de la Constitution du 19 mars 2007, la protection des animaux est élevée au rang 
constitutionnel, l’alinéa 2 de l’article 11bis disposant que l’Etat promeut la protection et le 
bien-être des animaux. Leurs revendications se résument comme suit :  
 
- Définition de l’animal : En vertu du Code civil luxembourgeois, les animaux sont considérés 
comme étant des biens. En avril 2014, le Code civil a été modifié en France par une 
disposition qualifiant les animaux comme « des êtres vivants doués de sensibilités ». Les 
pétitionnaires revendiquent qu’une disposition similaire soit introduite dans le Code civil 
luxembourgeois.  
 
- Interdiction des animaux sauvages au cirque : Les animaux sauvages lors les spectacles 
de cirque sont à interdire. La souffrance des animaux sauvages, détenus dans des cages 
trop petites et confrontés à des transports fréquents, est considérable. Ces conditions de 
détention ne sont pas conformes aux besoins de leur espèce. De même, il n’y a que peu de 
vétérinaires spécialistes qui peuvent soigner les animaux sauvages lors des escales du 
cirque.  
 
- Animaux comme cadeaux : Il y a lieu d’interdire la pratique d’offrir des animaux en tant que 
prix gagnant d’un jeu de tombola.  
 

                                                           
1 Pour les détails de l’échange de vues avec les pétitionnaires il est renvoyé à l’enregistrement vidéo 
de la réunion disponible sur le site de la Chambre.  
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- Saisie des animaux maltraités : L’article 23 de la loi du 15 mars 1983 ayant pour objet 
d’assurer la protection de la vie et le bien-être des animaux habilite les agents de la police, 
des douanes, de l´Administration des eaux et forêts et de l´Administration des services 
vétérinaires à constater les infractions à la loi, à saisir les animaux qui en font l’objet et à les 
mettre en fourrière. Or, un nouveau propriétaire pour l’animal saisi ne peut être trouvé que 
suite à la condamnation du propriétaire initial et de la prononciation de la confiscation de 
l’animal par le tribunal. Afin d’éviter des périodes d’attente excessives, les pétitionnaires 
proposent un mécanisme de saisie par voie administrative qui permettrait d'héberger 
beaucoup plus vite l’animal saisi auprès d'un nouveau propriétaire.  
 
- Commerce électronique : Quant au commerce des animaux sur Internet, les pétitionnaires 
regrettent que le contrôle de telles ventes est quasiment inexistant. Ils estiment qu’une 
coopération au niveau européen s’impose en vue de réglementer le commerce électronique 
des animaux.  
 
- Expériences sur les animaux : les pétitionnaires revendiquent une interdiction des 
expériences sur les animaux. Ils estiment que des alternatives en recherche existent,comme 
par exemple les expériences sur le tissu humain par voie de biopsie, d’autopsie ou de culture 
de cellules in vitro. De plus en plus de médecins et de chercheurs (p.ex en Allemagne 
l’association "Ärzte gegen Tierversuche") s’opposent d’ailleurs à des expériences sur les 
animaux. Des études scientifiques contestent en outre la fiabilité des tests réalisés sur les 
animaux et leur application clinique sur l’homme. Les entreprises pharmaceutiques ont 
recours à des expériences sur animaux afin d’accélérer la commercialisation de leurs 
produits pharmaceutiques et en tant que précaution lors des recours juridiques éventuels.  
 
- Transport d’animaux : les pétitionnaires sont d’avis qu’au Luxembourg, les contrôles au 
niveau des transports d’animaux se font de manière régulière et efficace. Il y a lieu de 
maintenir ce niveau de contrôle et d’éviter toute réduction au niveau du personnel.  
 
- Sanctions : Les infractions à la loi du 15 mars 1983 sont punies d’un emprisonnement de 
huit jours à six mois et d’une amende de deux mille cinq cent et un à deux cent mille francs, 
c’est-à-dire une amende maximale de 500 euros. En cas de récidive dans les deux ans, les 
peines prévues à l'alinéa 1er du présent article peuvent être portées au double. 
 
Les pétitionnaires informent que les sanctions sont moins sévères au Luxembourg que dans 
certains pays voisins : les infractions en France sont punies d’un emprisonnement de 2 ans 
et une amende jusqu’à 30.000 euros, en Allemagne jusqu’à 3 ans d’emprisonnement et une 
amende jusqu’à 25.000 euros.  
 
Les pétitionnaires proposent de revoir la sévérité des sanctions pénales avec une peine 
d’emprisonnement jusqu’à un an et une amende jusqu’à 30.000 euros.  
 
- Protection des animaux en tant que valeur à promouvoir : promouvoir la protection des 
animaux fait partie d’une éducation aux valeurs dans une société qui s’engage à respecter 
tout être vivant et à protéger les plus faibles. 
 
ii) De l’échange de vues des pétitionnaires avec les membres des commissions 
parlementaires il y a lieu de retenir succinctement ce qui suit : 
 
- Les pétitionnaires confirment que l’asile pour animaux à Gasperich est équipé de manière 
adéquate afin d’admettre d’urgence des animaux maltraités. L’asile emploie un vétérinaire et 
dispose d’un équipement radiologique.  
 
- Les pétitionnaires estiment qu’il faut renforcer les moyens de l’Inspection vétérinaire afin 
d’assurer un contrôle adéquat sur le terrain.  
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- Les pétitionnaires partagent les propos de plusieurs députés que la promotion de la 
protection des animaux comporte un volet éducatif. Ils soulignent que l’asile pour animaux 
accueille régulièrement des classes scolaires. Il s’agit notamment de sensibiliser les enfants 
aux conséquences qu’entraîne l’offre d’animaux en guise de cadeau.    
 
- En ce qui concerne l’abatage et la mise à mort des animaux (article 8 de la loi du 15 mars 
1983), les pétitionnaires proposent de supprimer à l’article 8 de la loi du 15 mars 1983 le 
bout de phrase « pour autant que possible »  dans le passage qui dispose que « la mise à 
mort doit être opérée de façon à ce que, pour autant que possible, toutes douleurs ou 
souffrances soient évitées à l´animal ». Par ailleurs, la réforme devrait introduire l’interdiction 
de la pratique de l’égorgement.   
 
- Certains députés estiment que pour des cas exceptionnels, les expériences sur les 
animaux sont indispensables.  
 
- Un intervenant propose d’interdire les animaux exotiques en tant qu'animaux de 
compagnie. Les pétitionnaires se rallient à cette proposition. Il faut absolument imposer des 
restrictions au niveau du commerce des animaux exotiques.  
 
- L’asile pour animaux fonctionne grâce au bénévolat. Or, en cas d’urgence, les bénévoles 
sont également contactés pendant la nuit. Les pétitionnaires estiment que l’Etat devrait 
mettre en place un service d’urgence en vue de prendre en charge les animaux maltraités. 
 
iii) Prise de position de M. le Ministre : Le programme gouvernemental stipule que «  Le 
Gouvernement entend réformer la loi sur la protection des animaux et intensifier les 
contrôles visant à veiller au bien-être et au respect des animaux d’élevage ainsi qu’à éviter 
les supplices inutiles lors de l’abattage et du transport ». M. le Ministre souligne que la loi du 
15 mars 1985 manque de précision et ne confère pas assez de moyens d’intervention aux 
agents de contrôle.  
 
Les travaux de révision de la loi du 15 mars 1983 ont été entamés sous le Gouvernement 
précédent et les associations pour la protection des animaux ont été consultées. La réforme 
envisage notamment ce qui suit: 
 

- des sanctions pénales et administratives. L’introduction de sanctions administratives 
a pour but de permettre une réaction immédiate en cas de maltraitance d’un animal.  
Par ailleurs, un propriétaire qui tient des animaux dans des conditions inadéquates 
peut se voir confisquer ses animaux sans autorisation judiciaire ; 

- des définitions plus détaillées des animaux de compagnie, des animaux employés 
dans l’agriculture et des animaux utilisés à des fins sportives, par exemple pour 
l’équitation ;  

- la nouvelle loi devra promouvoir la protection et le bien-être des animaux et garantir 
le respect de la dignité des animaux ; 

- afin de réglementer la présence d’animaux sauvages dans les cirques, la réforme 
introduira une liste des animaux autorisés pour les spectacles de cirque ; 

- le commerce des animaux sera réglementé. 
 
 
En ce qui concerne les expériences sur animaux, M. le Ministre souligne que le Luxembourg 
doit respecter la directive de 2010 relative à la protection des animaux utilisés à des fins 
scientifiques. La directive a été transposée par le règlement grand-ducal du 11 janvier 2013 
relatif à la protection des animaux utilisés à des fins scientifiques et le Luxembourg essaie 
d’appliquer les règles les plus strictes permises par le cadre communautaire.  
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Quant au transport des animaux, une matière réglée au niveau communautaire, M. le 
Ministre rappelle que le Luxembourg plaide régulièrement lors des Conseils européens 
communautaires en faveur de standards élevés en Europe.  
 
Pour ce qui est du calendrier prévisionnel de la réforme de la loi sur la protection des 
animaux, M. le Ministre informe qu’un avant-projet de loi sera finalisé début 2015 et soumis 
pour avis aux acteurs du terrain. Il envisage de déposer le projet de loi mi-2015.  
 
2.  Pétition publique n° 354 - Sanctionner sévèrement les bourreaux 

d'animaux2  
 
 

i) Prise de position des pétitionnaires : Les pétitionnaires exposent leurs revendications 
qui se résument comme suit : 
 

- Renforcer les sanctions pénales pour toute infraction à la loi sur la protection des 
animaux ; 

- Renoncer à définir les animaux comme des biens et consacrer un article du Code 
civil aux animaux disposant qu’il s’agit d’êtres vivants doués de sensibilités, à l’instar 
de la modification du Code civil en France.  

- Renforcer les moyens et pouvoirs des agents de contrôle (article 23 de la loi du 15 
mars 1983).  

 
Pour les détails de l’argumentaire, il est renvoyé au dossier remis par les pétitionnaires et 
repris en annexe du présent procès-verbal. 
 
ii) De l’échange de vues des pétitionnaires avec les membres des commissions 
parlementaires il y a lieu de retenir succinctement ce qui suit : 
 
- Plusieurs députés soulignent qu’il faut sensibiliser davantage en matière de protection des 
animaux. Renforcer les sanctions n’entraîne pas forcément un changement comportemental 
des hommes. Tout en approuvant les efforts de sensibilisation, les pétitionnaires estiment 
que certaines personnes ne seront dissuadées que par des sanctions pénales sévères.  
 
- Quant au transport des animaux, les pétitionnaires estiment que les contrôles devraient 
être renforcés. Il faudrait infliger des sanctions aux conducteurs de camions et aux 
propriétaires d'animaux transportés, notamment par une confiscation du véhicule de 
transport.  
 
- les pétitionnaires accueillent favorablement les mesures envisagées par le Ministre dans le 
cadre de la réforme de la loi du 15 mars 1983. Ils regrettent cependant que la mise en 
vigueur de la nouvelle loi ne se fera pas avant la fin 2015. Ils invitent M. le Ministre à trouver 
des solutions provisoires pour les animaux qui sont maltraités dans cet intervalle.  
  
iii) Pour la prise de position de M. le Ministre, il est renvoyé au point 1 du présent procès-
verbal. 
 
3.  Conclusions des commissions 

 
Les membres des commissions parlementaires soulignent de manière unanime qu’une 
réforme de la loi du 15 mars 1983 s’impose. D’une manière générale, ils se rallient à la 

                                                           
2 Pour les détails de l’échange de vues avec les pétitionnaires il est renvoyé à l’enregistrement de la 
réunion disponible sur le site de la Chambre.  
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revendication de renforcer les moyens de contrôle des agents en charge de détecter les 
infractions à la loi sur la protection des animaux.  
 
Il est apprécié que le Gouvernement envisage une réforme de fond et ne mise pas 
uniquement sur des éléments répressifs en alourdissant les sanctions. 
 
En réponse à la question de savoir si, en attendant la réforme, des mesures intermédiaires 
peuvent être mises en pratique, M. le Ministre souligne qu’il ne souhaite pas modifier à court 
terme la loi du 15 mars 1983. Pour des raisons d’efficacité en termes de ressources 
humaines, il préfère que la personne en charge de la réforme se concentre sur l’avancement 
de ce dossier.  
 
Un membre de la Commission propose d’examiner l’idée d’un fonds qui permettrait 
d’indemniser les vétérinaires qui s’occupent des animaux blessés et délaissés par leur 
propriétaire.  
 
Les commissions parlementaires invitent M. le Ministre à associer les pétitionnaires des 
pétitions 331 et 354 au processus de consultation des acteurs du terrain suite à la 
finalisation de l’avant-projet de loi. M. le Ministre s’engage à inviter les pétitionnaires des 
deux pétitions.  

 
 

Luxembourg, le 23 octobre 2014 
 
 
 
Le Secrétaire-administrateur, 
Anne Tescher 
 

Le Président de la Commission des Pétitions,
Marco Schank

Le Président de la Commission de 
l'Agriculture, de la Viticulture, du 

Développement rural et de la Protection des 
consommateurs,

Gusty Graas

 
 
Annexe : 
 
- Dossier des pétitionnaires (pétition n°354) 
































